
 

TARIFS ANNEE SCOLAIRE 2023 / 2024 
 

 
 

 

CONTRIBUTION DES FAMILLES 

                 Toute Petite Section                           50 €        par mois 

                                                Primaire et Maternelle                          37 €        par mois 

 

                                                Collège                                                  47 €        par mois 

 
 

 

DEMI-PENSION     SAINT ANTOINE         AUTRES COMMUNES 

 

 Maternelle     66 €     par mois                             72.5 €        par mois 

                                                                         

 

 Primaire     66.5€      par mois                            85 €     par mois 

                                                                                 

 

 Collège                                   85 € par mois  

 
 

 

CARS  DE RAMASSAGE       
       

                                               

 -  Pour les circuits 1 et 2 et 3  de Dordogne et Gironde l’inscription et règlement directement auprès de la      

Région Nouvelle Aquitaine.   
      

 

 

ETUDE DU SOIR                       20 € par mois pour les réguliers et 3 € par séance pour les occasionnels 

                                                                                                                    Gratuite pour la première  

 
 

 

FRAIS D’INSCRIPTION 

          Pour les nouveaux inscrits uniquement : 50 € à l’entrée dans l’établissement 

 
 

 

COTISATION DIOCESAINE (obligatoire)                     50  € par an et par famille 

                                                                                               A régler à l’OGEC en septembre 

 
 

 

COTISATION ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES 

    

   20 € par famille (facultatif à régler en octobre) 

    

 

 

 

  

 



                                             
 

 

 

MODALITES DE PAIEMENT 

 
 

Les règlements doivent être effectués AVANT LE 10 DE CHAQUE MOIS, une facture vous sera envoyée 

par Ecole Directe. 

 

➢ par virement mensuel de SEPTEMBRE à JUIN à mettre en place auprès de votre banque grâce au 

R.I.B. ci-dessous. 

Dans ce cas, merci de nous fournir dès que possible le justificatif de virement en faveur de l’école. 

   Il n’y a pas de règlement à effectuer pour les mois de Juillet et Août : pensez à stopper ces virements. 

 

 
 

 

➢ par e-paiement sur Ecole Directe  

 

➢ par chèque à l’ordre de : OGEC ECOLE SAINT JOSEPH 

 

➢ en espèces au secrétariat ou par votre enfant sous enveloppe avec le nom de l’enfant ou des enfants 

ainsi que le montant. 

 

 

DEDUCTIONS SUR CANTINE : uniquement en cas de maladie 

 

   

Jour Collège Primaire Hors commune Primaire Commune 

premier 4.6 4.5 2.3 

second 9.2 9.0 4.6 

A partir du troisième 6.07/repas 5.18/repas 4.75/repas 

 


